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MARCHES PUBLICS - PROCÉDURE ADAPTEE selon l’article 2123-1 du code de 

la commande publique 

 

Fourniture et livraison d’articles textile de literie et 

linge de maison pour les établissements 

pénitentiaires du ressort de la DISP de Toulouse 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 

PARTICULIÈRES 
 

CPV : 

39510000-0 : Articles textiles ménagers. 

39512000-4 : Linge de lit. 

39514000-8 : Linge de toilette et de cuisine. 

39560000-5 : Articles textiles divers. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document comporte 6 pages
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I - Objet du marché  

 

Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison d’articles textiles de literie, de linge de maison, pour 

les établissements du ressort de la DISP de Toulouse 

Ces articles textiles sont destinés à équiper les cellules des établissements pénitentiaires 

 

II - Descriptions technique  

 

II-1 Descriptif des articles de literie et linge de maison 

 

Les articles de literie sont destinés à équiper les lits des cellules des établissements pénitentiaires. Les effets de 

linge de maison sont quant à eux remis aux personnes détenues lors de leur mise sous écrou 

 

SERVIETTE  

EPONGE BLANCHE 

100 % coton 70 x 130 420 g 

100 % coton 50 x 90 500 g 

100 % coton 30 x 50 500 g 

GANT de toilette  

BLANC 

100 % coton 
15 x 22 320 g 

100 % coton 15 x 22 420 g 

TORCHON fond  

blanc/écru avec  

quadrillages  

ou bandes colorés. 

100% coton pour usage intensif 

76 x 51 70 g 

DRAP PLAT BLANC  

avec deux lisières  

et ourlets 

50%coton 50%polyester 180X290   

COTON UNI BLANC 100 % coton 160x290   

50%coton 50%polyester 160x290   

51%coton 50%polyester 70 x 190   

COTON UNI BLANC 100 % coton 90 x 190   

DRAP HOUSSE  

BLANC avec  

quatre coins  

élastiqués  

COTON UNI BLANC 100 % coton 

80 X 190  

épaisseur 12 cm   

50%coton 50%polyester 80 X 190  

épaisseur 12 cm   

50%coton 50%polyester 90 x 190  

épaisseur 12 cm   

COTON UNI BLANC 100 % coton 140 x 190  

épaisseur 12 cm   

50%coton 50%polyester 140 x 190  

épaisseur 12 cm   

TAIE OREILLER  

blanche 

COTON UNI BLANC 100 % coton 
45 X 70   

COTON UNI BLANC 100 % coton 60 X 85   

POLYESTER /COTON UNI 45 X 70   

FILET DE LAVAGE  

TRANSLUCIDE  

avec attaches 

TRANSPARENCE 

67 X 90 70l   
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Housse de couette Coton 100% ou 50% coton.  240 x 220   

 

 ......................................................................................................................................................................................  ..  ..  

 ......................................................................................................................................................................................  ..  ..              

L'offre de prix devra obligatoirement être accompagnée d'une fiche technique par produit mentionnant les 

caractéristiques  

 

II - 2 Dispositions   

 

Les articles proposés par le candidat doivent être conformes aux normes et à la réglementation en vigueur CE. 

 

III - Livraison – Délais 

 

Les livraisons s’effectuent dans l’ensemble des établissements en gestion publique du ressort de la DISP de 

Toulouse et doivent être faites les jours ouvrables. 

Le titulaire livre les fournitures qui lui sont commandées par bon de commande, dans un délai de 7 jours ouvrés. 

Ce délai court à compter de la notification du bon de commande par l’établissement pénitentiaire. 

Toute livraison égarée du fait du non-respect du lieu de livraison indiqué sur le bon de commande, est à la charge 

du titulaire et ne peut être facturée au destinataire. 

Les produits doivent par ailleurs, parvenir en parfait état au destinataire. 

 

Avant toute livraison, le titulaire devra contacter l’agent désigné sur le bon de commande afin de convenir du 

jour et de l’heure de livraison. 

Chaque livraison sera accompagnée d’un bon de livraison comportant : la date d’expédition, la référence du 

marché, l’identification du titulaire et l’identification des fournitures livrées. 

En application de l’article 20-3 du CCAG fournitures courantes et de services, les risques afférents au transport 

jusqu’au lieu de livraison incombent au titulaire du marché. 

 

IV)  - Opération de vérification 

 

Les prestations faisant l’objet du marché sont soumises à des vérifications quantitatives et qualitatives, destinées 

à constater qu’elles répondent aux stipulations du marché dans les conditions prévues aux articles 27 et 28 du 

CCAG-FCS.  

La décision d’admission est prise par les ordonnateurs, qui disposent d’un délai de 8 jours pour effectuer les 

vérifications. Si aucune observation n’est formulée durant ce délai, l’admission est réputée acquise (dérogation 

art 30 du CCAG FCS) 

 

➢ Articles épuisés  

Le fournisseur devra signaler sur la facture (et donc sur le bon de livraison) les articles épuisés. Il proposera un 

article équivalent, sans supplément de prix et ne pourra livrer ce produit qu’après avoir obtenu l’accord de la 

structure concernée. 

 

➢ Rejet et remplacement de fournitures 

Le titulaire devra remplacer les livraisons non conformes dans un délai de huit jours à compter de la notification 

du rejet et enlever à ses frais dans le même délai, la marchandise non conforme. 

 

V) – Lieux et contraintes de livraison 

 

Dès notification du marché, le titulaire devra fournir à chaque établissement, l’identité complète de chaque 

livreur (copie de la CNI) afin d’obtenir l’extrait du casier judiciaire B2, ainsi que la liste des immatriculations des 

véhicules utilisés pour la livraison. A défaut, les livreurs ne pourront accéder aux établissements. 

Toute modification relative à l’identité du chauffeur ou l’immatriculation du véhicule doit être communiquée à 

l’établissement concerné au minimum 72h à l’avance. A défaut, tout retard de livraison ou refus d’accès à 

l’établissement sera considéré comme imputable au titulaire du marché. 
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Dpt 
Typ

e 

Établissemen

ts 

Adresse de 

l'établisseme

nt 

Horaires 
Contraintes 

de livraison 
Téléphone    Mail économat 

81 CD 

SAINT-

SULPICE-LA-

POINTE 

17 chemin 

des 

Pescayres 

81370 Saint 

Sulpice la 

pointe 

8h00 -11 

h15 14 h00 

-16h00 

largeur: 

3,80m 

hauteur: 

4,10m 

 

05 63 41 14 

94 

 

FAX 

0563414107 

 

economat.cd-st-

sulpice-la-

pointe@justice.fr 

65 CP 
LANNEMEZA

N 

Rue des 

Saligues 

BP166 65307 

Lannemezan 

cedex 

7h30 
Hauteur : 

3,80 maxi 

05 62 50 13 

25 

 

FAX 

05 62 49 11 

43 

 

 

economat.cp-

lannemezan@justice.fr 

66 CP PERPIGNAN 

Chemin des 

Mailloles 

BP 945 

66945 

Perpignan 

cedex 

8h / 11h15  

semi 

remorque 

hauteur maxi 

: 4.30 

04 68 68 37 

09 

 

FAX 

04 68 68 37 

22 

 

economat.cp-

perpignan@justice.fr 

81 MA ALBI 

30 rue 

IMBERT 

81000 Albi 

8h / 11 h30  

pas de semi 

remorque, 

camion 19T 

OK 

 

05 63 43 24 

79 

 

FAX 

05 63 54 20 

17 

 

economat.ma-

albi@justice.fr 

11 MA 
CARCASSON

NE 

3 avenue du 

général 

Leclerc 

BP12011 

11850 

Carcassonne 

cedex 

7h30 / 10 h 

pas de semi 

remorque, 

camion 19T 

OK 

04 68 25 12 

26 

 

FAX 

04 68 47 56 

64 

 

economat.ma-

carcassonne@justice.fr 

09 MA FOIX 

26 avenue 

du Général 

De Gaulle 

BP62 09008 

Foix cedex 

8h/ 11h30 

camion reste 

à l'extérieur 

de 

l'établisseme

nt devant la 

porte 

05 61 05 01 

50 

 

FAX 

05 61 02 93 

09 

 

economat.ma-

foix@justice.fr 

48 MA MENDE 

37 chemin 

de Sejalan 

BP133 48005 

Mende 

cedex 

8h / 11h15 
rue d'accès 

étroite 

 

04 66 65 69 

70 

 

FAX 

04 66 65 69 

66  

 

economat.ma-

mende@justice.fr 

82 MA 
MONTAUBA

N 

250 Avenue 

Beausoleil 

BP362 82033 

Montauban 

8h / 11h15 

pas de semi 

remorque, 

camion 19T 

OK 

05 63 92 68 

62 

 

FAX  

 

economat.ma-

montauban@justice.fr 
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Lu et approuvé 

Cachet et signature de la personne habilitée à engager le candidat 

 
 

cedex 5 63 92 68 

58 

30 MA NIMES 

131 chemin 

de Grézan 

BP3010 

30002 

Nîmes cedex 

8h / 11h15 

pas de semi 

remorque, 

camion 19T 

OK 

04 66 02 12 

50 

 

FAX 

4 66 27 64 

60 

 

economat.ma-

nimes@justice.fr 

65 MA TARBES 

17 rue 

Eugène 

Tenot 

BP1332 

65013 

Tarbes 

cedex 

8h15 /11 

h30 

pas de semi 

remorque, 

camion 19T 

OK 

05 62 44 03 

04 

 

FAX 

5 62 93 38 

94 

 

economat.ma-

tarbes@justice.fr 

31 CD  MURET 

route de 

Seysses 

BP312 31 605 

MURET 

Cedex 

8 h30/11 

h30  

13h30/15 

h45 

Hauteur 

maxi 3,80 

05 61 56 67 

11 

 

FAX 

05 62 93 38 

94 

 

economat.cd-

muret@justice.fr 


